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résultat: 

5.000 Liégeois salariés par SMart

Maxime Dechesne travaille pour SMart à Liège depuis 3 ans. COL 

n.c.

Mardi 30 août 2011

statut professionnel 
L’antenne liégeoise de la Société Mutuelle pour artistes date de 2002 

Chanteurs, photographes, comédiens, couturiers, peintres...SMart s’adresse aux 
artistes, mais aussi à toutes celles et ceux qui exercent une profession de façon 
intermittente. L’ASBL leur offre un statut professionnel légal, adapté à la réalité de 
leur métier. Cette solution séduit un nombre croissant de personnes: rien qu’à
Liège, SMart recense environ 5.000 membres! 

Une boîte à outils. Voilà sans doute l’objet qui illustre le mieux le rôle que joue 
l’ASBL SMart pour ses membres. Chacun peut y piocher les éléments qui lui 
permettront de construire au mieux le cadre de son activité professionnelle. “ Et 
tout ça dans les cadres légaux existants, précise Maxime Dechesne, conseiller 
chez SMart depuis 3 ans. Nos membres bénéficient tous du statut de salarié. ” Et 
SMart se rémunère en retenant 6,5 % de leur budget salarial.

Page 1 of 3Archives

1/09/2011http://archives.sudpresse.be/statut-professionnel-5.000-liegeois-salaries-par_t-2011083...



Mais ces membres, qui sont-ils? “ Nous existons pour les gens qui travaillent de 
façon intermittente, parce qu’ils passent par des phases de création et/ou parce 
que leurs clients se présentent de façon ponctuelle, irrégulière... ”

D’abord pour les artistes

SMart s’adresse donc en première ligne aux artistes: aux musiciens qui donnent dix 
concerts par mois, aux peintres qui vendent cinquante toiles chaque année... “ 
SMart a en effet été créée en 1998 à Bruxelles sur base d’un constat: certains 
artistes exprimaient l’envie de déclarer leurs prestations, mais les formalités étaient 
tellement compliquées qu’ils se retrouvaient contraints au travail au noir. ”

Quatre ans plus tard, une antenne liégeoise est fondée: “ Nos bureaux ont d’abord 
élu domicile dans le Laveu, puis dans la rue Hors-Château et enfin ici, quai des 
Tanneurs. ” Et l’ASBL s’est même offert le luxe d’acheter le bâtiment où ses 
bureaux liégeois sont installés et d’en faire un centre de création. Il faut dire que 
son succès le lui permet: “ Après Bruxelles et Liège, SMart s’est exportée à Namur, 
Mons, Charleroi et même en Flandre, à Gand et à Anvers. Au 31 décembre 2010, 
elle comptait 35.000 membres, dont un peu moins de 4.500 Liégeois. Aujourd’hui, 
ça tourne autour des 40.000 membres, dont 5.000 rien qu’à Liège. ”

Plus de 500 nouveaux adeptes en à peine 8 mois: le bouche-à-oreille fonctionne 
bien. “ Nous avons fait 25 % de croissance en 2010”, confirme Maxime.

Aujourd’hui, SMart accueille des femmes et des hommes qui exercent une foule de 
métiers très différents: “ Il n’y a plus que les métiers de la création au sens strict, 
nous avons aussi des kinés, des journalistes, etc. ” Et l’ASBL ne cesse d’évoluer...“ 
Nous travaillons sur trois fronts: en interne, il s’agit de simplifier davantage nos 
outils, au niveau du lobbying, nous essayons de faire évoluer les lois qui 
concernent les artistes et, enfin, nous cherchons à nous internationaliser pour 
faciliter la circulation des artistes en Europe. ”

SMart France et SMart Europe existent d’ores et déjà. Et le chantier se poursuit. 

Maxime Dechesne travaille pour SMart à Liège depuis 3 ans. COL 

  

Les + consultés
La fin du règne des séries en prime ... 
Foot: ça chauffe entre Pierre François ... 
Des mineurs, en voiture, fuient un ... 
Collision avec un train à Houthem: deux ... 
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